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Au cœur des grands 
enjeux actuels
Par la publication de cette nouvelle lettre nationale, la FNCCR 
renoue avec la tradition. En effet, dès 1934, notre Fédération 
diffusait la Revue des collectivités publiques électrifiées, qui per-
dura sous différentes formes jusqu’au début du XXIème siècle. 
Étonnamment, les sujets abordés et problématiques déve-
loppées, résonnent, à travers les décennies et sont criants 
de modernité. Dès les premiers numéros, la FNCCR défendait 
les services publics locaux, le rôle des collectivités, un prix de 
l’énergie accessible à tous, la cohésion du territoire et les équi-
libres urbains/ruraux... Ces combats, riches d’enseignements, 
nous renforcent dans notre action face à des enjeux majeurs, 
au bénéfice de tous les Français.
Depuis son origine, la FNCCR a su développer de nouvelles 
compétences pour accompagner les territoires. La Fédération 
fait désormais également référence dans les domaines du cy-
cle de l’eau et de l’aménagement numérique.
Au-delà de notre mission de défense des intérêts de nos ad-
hérents, la lettre « Réseaux publics » a aussi pour objectif de 
mettre en avant des initiatives issues des territoires qui inté-
resseront l’ensemble des acteurs publics et leurs partenaires 
à l’échelle nationale. En nous positionnant comme le relais 
de nos adhérents, nous souhaitons témoigner de toute la ri-
chesse et de l’inventivité des collectivités, à l’échelle locale, 
pour relever les défis de la transition écologique et renforcer la 
qualité des services publics locaux.
Enfin, je rappelle que cette lettre, est un outil complémentaire 
de l’ensemble des lettres thématiques diffusées numérique-
ment aux adhérents de la FNCCR, des webinaires, publications 
et autres formations dispensées tout au long de l’année par 
la Fédération.

Xavier Pintat
Président de la FNCCR
Membre honoraire du 
Parlement

En Gironde,
elle est notre  
richesse commune

www.jeconomiseleau.org

www.jeconomiseleau.org
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VITE VUVITE LUAODE

Syndicat -
Territoire
d’énergie

Représenter Accompagner Améliorer

AODE

Exploitation Entretien

Distributeur
Exploitant

ÉNEDIS GRDF

ou

5% ELD

MISSIONS

Contrat deconcession

Négociation des contrats de concession Contrôle des activités

Qualité du service Gestion comptable État du patrimoine

Contrôle des activités

Aménagement du territoire

Transition énergétique

RESSOURCES
POUR LE TERRITOIRE

Contrat de

concession

€

Contrôle

 Maîtrise
d’ouvrage

Redevances de concession

FACÉ

Zone rurale
Péréquation

Taxes locales sur la consommation 

80 %
Budget annuel

 Travaux
réseau

Transition
énergétique

Qualité de service

Développement de
l’économie locale

Autorité Organisatrice de Distribution d’Énergie

3 MINUTES AVEC LES AODE
Suite à la création d’une vidéo expliquant ses 
principales missions, la FNCCR vient de mettre 
en ligne sur sa chaîne YouTube une nouvelle vidéo 
pédagogique expliquant le rôle des Autorités 
organisatrices de la distribution d’énergie (AODE).

ACTEE TOUR
Depuis décembre 2021 et jusqu’à l’été 2022, l’ACTEE 

Tour sillonne les régions de France en 
mettant à l’honneur des collectivités 
engagées pour la rénovation énergétique 
des bâtiments publics.
Chaque étape est ponctuée d’une confé-
rence ouverte aux élus locaux et riche de 
témoignages du terrain.
En savoir plus : 
www.programme-cee-actee.fr

RÉNOVER L’ÉCLAIRAGE 
EXTÉRIEUR
L’Ademe vient de publier un guide dédié à la rénovation 
de l’éclairage extérieur. Préfacé par le Président Xavier 
Pintat, cet ouvrage a été réalisé en étroite collaboration 
avec la FNCCR.

CYCL’EAU
La FNCCR est partenaire des 
salons CYCL’EAU organisés 
dans toute la France.

ENSEMBLE POUR LE BIOGAZ
À l’occasion du salon des maires, la FNCCR et GRDF 
ont signé une charte sur le zonage de raccordement 
pour une meilleure coordination des projets visant à 
l’injection du biométhane dans le réseau.
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À LA UNE

Au croisement des transitions nu-
mérique et écologique, le territoire 
intelligent permet aux collectivités 

de toutes tailles d’expérimenter des so-
lutions numériques pour la gestion de la 
mobilité, de l’énergie, de l’éclairage public, 
de l’eau, des déchets ou encore de la rela-
tion aux citoyens (voir les principaux cas 
d’usage ci-contre). Cet outil incontour-
nable des politiques publiques mesure et 
évalue en permanence les stratégies qui 
sont menées dans les territoires, en arti-
culation avec les Plans climat-air-énergie 
territoriaux. Ces données captées vont 
permettre aux collectivités territoriales 
de mettre en œuvre et de suivre leurs 
actions de transition écologique et éner-
gétique.
Parmi les 200 initiatives de collectivités 
référencées en France, quelques projets 
phares et fortement médiatisés, comme 
à Dijon ou à Angers, procèdent d’une stra-
tégie globale pluriannuelle et d’emblée 
transversale. D’autres, plus nombreuses, 
reposent sur une approche incrémen-
tale pas-à-pas dans des champs limités, 
comme à Rennes, Toulouse, Nice, Nantes, 
Lille ou Montpellier. 
L’étude « De la smart city à la réalité des 
territoires connectés », conduite pour la 

Direction générales des entreprises, la 
Fédération française des télécoms, Sy-
cabel, InfraNum et l’AFNUM, souligne 
l’importance d’un déploiement pas-à-
pas dans les territoires. Elle préconise de 
préférer une méthodologie d’expérimen-
tations sur des cas d’usage ciblés par la 
collectivité à un déploiement systémique 
complet. Cette approche mesurée facilite 
également l’adhésion des citoyens.
Parfois, l’étendue des champs concer-
nés à chaque étape d’intégration permet 
d’avancer à grands pas, comme avec le 
projet Finistère Smart Connect. Dans ce 
département, le syndicat d’énergie crée 
un véritable service de territoire connec-
té aux collectivités adhérentes. Elles 
disposent, ainsi, à moindre coût, d’outils 
de pilotage de leurs politiques publiques 
dans les domaines de l’efficacité éner-
gétique et de l’optimisation des services 
publics en réseaux. 
Territoire d’énergie Finistère assure l’in-
frastructure avec un engagement fort sur 
la cybersécurité. Après un déploiement 
réussi sur deux territoires test, une com-
munauté de communes de 50 000 habi-
tants et l’île d’Ouessant, deux nouveaux 
territoires vont être équipés et deux 
communautés d’agglomération sont à 

Après vingt ans 
d’appropriations locales, 
le territoire « intelligent » 
est passé de simple 
concept à une réalité 
qui s’étend au bénéfice 
de la transition écologique. 
La FNCCR se félicite 
de ces avancées et 
accompagne ses 
adhérents dans une 
plus grande mutualisation 
de son déploiement.

DES TERRITOIRES 
DURABLES ET CONNECTÉS 
QUI SE RÉINVENTENT 
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PAROLE À
Anne Le Hénanff
Première adjointe au maire 
de la ville de Vannes ;
Présidente de la 
commission « usages 
numériques et territoires 
intelligents » de la FNCCR.

«
Le territoire sera 
intelligent s’il est 
pragmatique. 

Dans quelle mesure le déploiement du 
territoire intelligent est-il un levier incon-
tournable pour la transition écologique ?
Le territoire intelligent est un des leviers 
pour répondre aux objectifs de réduction 
des gaz à effet de serre et de préservation 
de l’environnement. Pour cela, il doit être 
déployé dans l’ensemble des territoires, 
y compris les communes et sans fracture 
territoriale !

Quels sont les facteurs clés de succès 
pour une généralisation, y compris dans 
les territoires ruraux ?
Le territoire sera intelligent s’il est prag-
matique et qu’il est mené pas-à-pas. L’ini-
tiative locale est la clé du succès pour les 
communes : des solutions adaptées aux 
besoins et liées à l’usage et à l’utilité pour 
le citoyen. Si la technicité de ce sujet in-
novant peut représenter un frein pour les 
élus, les maires sauront pouvoir s’appuyer 
sur l’expertise des syndicats départemen-
taux d’énergie ou du numérique, mais éga-
lement sur leur EPCI.

Ne craignez-vous pas que les questions 
légitimes de cybersécurité freinent cet 
essor ?
La cybersécurité doit être prise en compte 
dès la conception des applications et des 
usages intelligents. En France, cette ques-
tion est particulièrement bien investie par 
les autorités nationales et locales. Les 
maires ont conscience de cet enjeu et ne 
s’engageront pas sans garanties.

Quelle est la prochaine grande étape 
pour le territoire intelligent ? 
Beaucoup de communes sont encore 
dans les starting-blocks. Grâce aux ac-
teurs compétents dans les territoires, la 
priorité est de lancer la démarche le plus 
largement possible en matière de gestion 
de l’énergie des bâtiments, de l’éclairage 
public, de  la mobilité et des déchets. 

»

l’étude. Progressivement, l’enjeu est de 
construire des partenariats techniques et 
financiers à l’échelle de chacune des com-
munautés de communes pour couvrir un 
territoire intercommunal.
Néanmoins, ces démarches demeurent 
souvent expérimentales et peinent à se 
généraliser à l’ensemble des territoires. 
Le passage à l’échelle et l’industrialisation 
des projets nécessitent d’affiner les mo-
dèles économiques et de consolider les 
retours d’expériences. 
Au regard de la complexité de ce type 
de projet, en termes de choix technolo-
giques, de coût, de gouvernance mul-
ti-acteurs et de contractualisation, mais 
aussi de mesure d’impact et d’évaluation, 
restent à inventer des leviers de mutua-
lisation efficaces pour que les bénéfices 
des usages et des services déployés par 
les collectivités pionnières profitent à 
tous les territoires. 
Au-delà, la cybersécurité des systèmes et 
des données est un sujet sensible qui ne 
peut être ignoré. Cette numérisation des 
processus publics nécessite une souve-
raineté et une surveillance indispensables 
à la confiance des habitants.
Si ce déploiement se fera sur un temps 
relativement long, une dizaine d’années, 

les experts évaluent un budget d’un à 
deux milliards d’euros d’investissements 
pour une généralisation nationale. Ils pré-
voient notamment l’extension de la nu-
mérisation d’une dizaine de cas d’usage 
aujourd’hui à plus d’une vingtaine en 
phase de déploiement. Il est à noter que 
les sujets de la biodiversité et du climat 
pourraient émerger très prochainement. 
Ce sont les actions portées par les col-
lectivités territoriales qui permettront de 
couvrir le territoire et, en premier lieu, les 
syndicats d’énergie et syndicats numé-
riques, les métropoles et les aggloméra-
tions. 
La FNCCR, quant à elle, endosse le rôle 
d’animateur pour ce réseau national des 
acteurs des territoires intelligents par la 
mise en réseau, la valorisation des enjeux 
nationaux d’interopérabilité et la valorisa-
tion des modèles de données. 
Demain, le territoire intelligent n’est pas 
envisagé comme une simple numérisa-
tion à tout va des services publics, mais 
bien dans son enjeu politique de territoire 
durable et inclusif.

PRINCIPAUX CAS D’USAGE DES PROJETS 
DE TERRITOIRES INTELLIGENTS PORTÉS 
PAR LES COLLECTIVITÉS

 Pilotage de l’arrosage des espaces verts
Pilotage de la signalisation routière 

et des feux tricolores
Vidéoprotection

Mesure du niveau de bruit 

Déchets

Mobilité

Cadre de vie & urbanisme

Bâtiments 
& réseaux

Environnement

Mesures du niveau 
de remplissage 
des points d’apport 
volontaires

Comptages des flux 
(véhicules, vélos, piétons)

Pilotage des bornes de recharge 
pour véhicules électriques
Gestion du stationnement

Mesures du niveau et/ou de la qualité 
des eaux de rivière

Inventaires de biodiversité

Mesures des consommations multi-fluides
Télérelèves des compteurs d’eau et détections des fuites
Pilotage de l’éclairage public
Mesure de la qualité de l’air intérieur (écoles)
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À VOS CÔTÉS

NUMÉRIQUE

LA CYBERSÉCURITÉ AU CŒUR 
DES TERRITOIRES INTELLIGENTS
La FNCCR a récemment publié les résultats d’une 
étude inédite sur la cybersécurité des collectivités 
territoriales. À l’heure du « tout intelligent », l’étude 
souligne le retard des territoires face aux risques 
avérés et apporte des solutions pratiques pour agir.

CYCLE DE L’EAU

LA MÉDIATION DE 
L’EAU AU SERVICE 
DES USAGERS

Créée en 2009, la Médiation de l’eau résulte 
de la volonté des acteurs institutionnels 
nationaux représentatifs du secteur de 

l’eau et de l’assainissement de créer un dispo-
sitif de médiation de consommation unique à 
l’échelle nationale. Ce dispositif est aujourd’hui 
accessible à 94 % des abonnés des services pu-
blics d’eau en métropole et dans les territoires 
d’outre-mer.
La FNCCR et France Eau Publique (FEP) sont 
représentées au sein de l’Association de la mé-
diation de l’eau (AME) dans le collège des élus 
par Maryvonne Buchert, Adjointe au Maire de 
Mulhouse et Hervé Paul, Président de la com-
mission eau, assainissement et énergie de la 
Métropole Nice Côte d’Azur. 
Par ailleurs, Jean Biechlin, Directeur général de 
la RESE 17 et Rémy Coopman, Président d’Eaux 
de Vienne, ont été désignés dans le collège des 
opérateurs.

Réalisée en partenariat avec Tac-
tis, Devoteam et Parme Avocats, 
l’étude conduite pour la FNCCR 

révèle l’urgence de la situation au regard 
de la maturité des collectivités face au 
risque cyber.
Dans le cadre de projets de villes et 
territoires intelligents, les usages nu-
mériques des collectivités se déve-
loppent rapidement et concernent de 
nombreuses thématiques : eau potable, 
bâtiments publics, déchets, vidéopro-
tection, voirie...). En outre,  les outils utili-
sés, comme les plateformes de données 
se multiplient, de manière indépendante 
et hétérogène, au sein de chaque terri-
toire, complexifiant leur gestion et les 
interopérabilités entre les systèmes.
Face à cette situation et aux risques 
croissants associés, le niveau de com-
pétences et les moyens varient sensi-
blement selon le profil des collectivités, 
mais restent nettement insuffisants. 
Seulement 12 % des 240 structures 
interrogées avaient connaissance de 
mécanismes juridiques concrets pour 
répondre aux enjeux de cybersécurité. 
Malgré les nombreuses attaques re-
censées et leur impact sur l’organisation 
des structures touchées, la perception 
du risque cyber reste encore limitée se-
lon l’étude.
C’est ainsi que cette publication a été 

complétée d’une série de préconisations 
à destination des collectivités.
La sécurisation des documents publics 
sensibles, notamment ceux intégrant 
des données personnelles, sera dans 
tous les cas une priorité d’action pour 
les territoires.
Le premier enjeu demeure la sensibilisa-
tion et la formation des agents concer-
nés au sein des collectivités ; cette dyna-
mique pouvant trouver un plus fort écho 
grâce à la désignation d’un élu dédié à la 
cybersécurité et la mise en place d’une 
stratégie interne. « La cybersécurité doit 
entrer dans le champ politique pour peser 
dans les décisions à prendre. Elle concerne 
tous les services d’une collectivité , tous 
les points d’entrée - sites, réseaux sociaux, 
applications - et doit être appréhendée 
rapidement sous peine de ne pas prendre 
les mesures nécessaires dans les temps, 
comme l’ont malheureusement vécu ré-
cemment des villes, des hôpitaux, des in-
tercommunalités... Le rythme des attaques 
allant croissant » explique Patrick Chaize, 
Vice-président au numérique de la FNC-
CR. En outre, les collectivités ont intérêt 
à mutualiser leurs moyens et à dévelop-
per notamment des partenariats entre-
elles.

L’étude est à retrouver dans son intégralité 
sur le site Internet de la FNCCR.

Sous le haut patronage du 
 

En partenariat avec

LIVRET PÉDAGOGIQUE

« MON TERRITOIRE FAIT SA TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE, ET MOI DANS TOUT ÇA ? »

Un concours sur l’énergie, organisé par territoire d’énergie

< nom du territoire >, en partenariat avec la Direction des

Services Départementaux de l’Education Nationale.
Bougez votre 

créativité !

CLASSES DE CM1,      

CM2, 6È (CYCLE 3)

Ecoloustics est un concours imaginé et conçu par Territoire d’énergie Loire et porté nationalement par la FNCCR

L I V R E T  P É D A G O G I Q U E

XXè et XXIè siècles : construction des réseaux, essor du nucléaire

Le XXè siècle st celui des réseaux pétroliers, 

gaziers et électriques. Pendant des milliers 

d’années, la consommation d’énergie a dû se faire 

au plus près de sa production. La construction 

de réseaux va tout changer. Le premier oléoduc 

aux Etats-Unis (1870) préfigure un mouvement 

qui va s’étendre à l’ensemble de la planète. 

Désormais, la production de pétrole et de gaz 

naturel est mondiale. Les réseaux, les pétroliers 

et les méthanisiers facilitent sa diffusion.

Il en est de même pour le gaz. En France, le 

gaz manufacturé (issu de la houille) alimente 

les premiers réseaux d’éclairage public puis 

domestique. Les immeubles s’ornent d’un 

panonceau « gaz de ville ». Il sert bientôt au 

chauffage, puis à la cuisine.

L’électricité emprunte des chemins similaires. 

On l’utilise d’abord avec des piles, inventées 

dès la fin du XVIIIè siècle (Volta, 1799) et des 

batteries, qui ne cessent d’être modernisées 

jusqu’à aujourd’hui. Puis, là encore, en réseaux 

pour l’éclairage public (Paris, Londres, New-York, 

dès le XIXè siècle). Au XXè siècle, l’électrification 

devient partout un enjeu industriel et social.

En France, elle est assurée par les communes, 

souvent regroupées en syndicats 

intercommunaux, avec le concours de sociétés 

locales puis, après 1946, d’EDF.

Ses usages se développent : chauffage, cuisine, 

électroménager, télévision, ordinateurs… au 

cours du XXè siècle. L’électricité est produite de 

diverses manières : par le charbon, le pétrole puis 

par des barrages et des centrales nucléaires. 

Décidée dans les années 1970, la construction de 

centrales nucléaires vise à répondre à la hausse 

des prix du pétrole. En effet, la France importe 

cette énergie et cela a un coût. En outre, comme 

le charbon, le pétrole émet des gaz à effet de 

serre, à l’origine de dérèglements climatiques.

En parallèle, ces communes et syndicats 

intercommunaux créent des réseaux de gaz, 

de plus en plus alimentés par du méthane, 

essentiellement importé (Russie, Algérie…), la 

production française (gaz de Lacq) étant très 

réduite. Comme l’eau ou le téléphone, ces réseaux 

sont aujourd’hui au cœur de nos vies.

Comme l’eau

ou le téléphone, 

ces réseaux sont 

aujourd’hui au

cœur de nos vies.

Dans les années 1990, les pays industrialisés, 

principaux émetteurs de gaz à effet de serre, 

commencent à diversifier la production d’énergie, afin 

que celle-ci soit moins polluante. Aux anciens moulins 

à vent ont succédé des éoliennes, l’utilisation de 

l’eau s’est diversifiée, depuis les barrages jusqu’aux 

hydroliennes (énergies marines) et l’on pose de 

plus en plus de panneaux solaires. En parallèle, 

on exploite davantage la biomasse (bois, déchets 

ménagers) pour produire de l’électricité, de la chaleur 

ou du gaz « vert » (biométhane). D’autres sources 

d’énergie propre, comme la géothermie permettent 

d’alimenter d’importants réseaux de chaleur. Les 

grandes industries et entreprises agissent elles aussi 

pour valoriser la chaleur produite par leurs machines, 

en la récupérant pour chauffer des locaux ou pour 

produire de l’électricité. 

Aujourd’hui, la transition énergétique est donc            

« verte ». Elle vise à remplacer progressivement des 

outils de production (centrales à charbon, centrales 

nucléaires, gaz naturel...) par d’autres, qui émettent 

peu de gaz à effet de serre et utilisent des ressources 

illimitées : eau, vent, soleil…

Illimitées mais pas continues : la nuit, les panneaux 

solaires ne produisent rien. L’enjeu de la transition 

énergétique est donc de combiner l’arrivée d’énergies 

intermittentes avec d’autres, qui fonctionnent en 

continu, ou bien de les réguler avec du stockage 

(batteries…). De plus en plus numérisés, les réseaux 

doivent donc devenir « intelligents » pour équilibrer 

en continu les besoins avec la quantité d’énergie 

disponible.

La protection de l’environnement et le déRèGLEMENT CLIMATIQUE

De plus en plus 

numérisés, 

les réseaux 

doivent 

donc devenir               

« intelligents » 

pour équilibrer 

en continu les 

besoins avec 

la quantité 

d’énergie 

disponible.

Comme toute transition énergétique, celle-ci sera longue. On n’en est qu’au 

début. Il y a peut-être peu de panneaux solaires dans votre commune mais 

il y en aura sans doute beaucoup dans quelques années. Et les voitures 

rouleront soit à l’électricité, soit au bioGNV (gaz naturel véhicule), ou même 

à l’hydrogène. Certaines maisons seront autonomes. D’autres vendront de 

l’électricité à leurs voisins. Tout le monde agira davantage sur sa consommation 

et fera des économies d’énergie.

La transition énergétique est en cours mais beaucoup reste à accomplir.

L
a transition énergétique est un changement de longue durée, qui modifie durablement notre vie, nos paysages, nos 

déplacements, nos usages… Pour aider vos élèves à mieux le comprendre, l’échelle de la commune est sans doute la plus 

adaptée. On y trouve des logements, des bâtiments commerciaux ou administratifs, de l’éclairage public, des réseaux, 

parfois des sources de production.

Chaque commune a une histoire. L’énergie y tient une place importante. Aux élèves de retrouver les principales étapes : feu, 

élevage, bois, charbon, électricité… et de les illustrer. Il s’agira ensuite de faire le point sur la consommation et la production d’énergie 

aujourd’hui avant d’imaginer comment la transition énergétique peut « transformer» cette commune dans les prochaines années.Le 

travail peut comprendre des visites de sites de production d’énergie.

Comment participer ?

Le format est libre : 

texte, illustrations, frise 

chronologique, maquettes, 

bande-dessinée, jeu… 

L’essentiel est de faire 

preuve de pertinence et 

d’énergie.

énergies renouvelables

La protection de l’environnement est une 

préoccupation ancienne mais elle a gagné en 

importance ces dernières années, en raison 

d’un important développement industriel, 

avec des besoins massifs en énergie, de la 

mondialisation des échanges commerciaux, et 

d’un impact démographique croissant. Ces divers 

phénomènes se traduisent par une dégradation 

accélérée de l’environnement : disparition 

d’espèces, pollution des sols et des milieux 

aquatiques, réchauffement climatique...

La question climatique est aujourd’hui devenue 

préoccupante. Les émissions de gaz à effet de 

serre (GES) résultant des activités humaines 

et, en particulier, des usages du charbon, du 

pétrole et du gaz naturel, provoquent un net 

réchauffement des océans et de l’air.  

Les conséquences pourraient être dramatiques 

: fonte des banquises, des glaciers, montée 

des eaux des océans, pouvant faire disparaître 

certaines îles (Fidji...) ou d’importantes portions 

de territoires, événements climatiques extrêmes 

de plus en plus fréquents et violents...

La diminution des émissions de gaz à effet de 

serre devient une priorité pour la plupart des 

pays, avec la signature d’importants traités 

internationaux (COP 21, 22, 23...). La diminution 

des énergies fossiles, le recours aux énergies 

renouvelables et les économies d’énergie sont 

aujourd’hui les solutions privilégiées pour réduire 

les émissions de GES.

La diminution des 

émissions de gaz 

à effet de serre 

devient une priorité 

pour la plupart des 

pays.
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20 boulevard de Latour-Maubourg

75007 PARIS

Tél : 01 40 62 16 40

Fax : 01 40 62 16 41

contact@territoire-energie.com

www.territoire-energie.com

En dépit d’un contexte sanitaire, le 
concours Ecoloustics 2021 a bénéficié 
d’une belle participation des écoles et 
collèges à l’échelle nationale.
Quatre classes de cycle III de l’Orne, de 
Côte-d’Or, de Mayenne et d’Indre-et-
Loire ont été élues par le jury composé 
de journalistes, d’experts de l’éducation 
et d’élus.
Depuis son origine, le concours Ecolou-
tics a permis de mobiliser plus de 10 000 
élèves autour des enjeux de la transition 
énergétique. 



Réhabilitation d’une salle culturelle à Watten (59)

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

31 000 COLLECTIVITÉS 
BÉNÉFICIAIRES D’ACTEE
Porté par la FNCCR, le programme ACTEE vise à 
impulser des travaux de rénovation énergétique des 
bâtiments publics. Plus de 103 millions d’euros sont 
apportés aux collectivités dans le cadre d’appels à 
projets organisés jusqu’en 2023.

Fort de sa notoriété, le programme 
ACTEE constitue aujourd’hui l’un 
des plus importants programmes 

de financement pour la rénovation éner-
gétique à l’échelle nationale. Porté par la 
FNCCR, il  mutualise des moyens finan-
ciers issus des certificats d’économie 
d’énergie auprès de douze fournisseurs.
ACTEE apporte ainsi des financements 
pour la phase amont des projets, com-
prenant les études, les diagnostics et le 

suivi des opérations notamment l’em-
bauche d’économes de flux.
En outre, la FNCCR a développé dans ce 
cadre un centre de ressources national 
permettant aux territoires d’accéder 
gratuitement à des formations, des do-
cuments types, des simulateurs ainsi 
qu’un conseil juridique, économique et 
technique.
Le numéro vert  0 800 724 724 per-
met aux élus et aux agents territoriaux 
de contacter directement des experts de 

l’équipe ACTEE.
Pour en bénéficier, les collectivités sont 
appelées à se regrouper pour répondre 
à des appels à projets dédiés à des ty-
pologies de bâtiments. « C’est une spéci-
ficité du programme », souligne Danielle 
Mametz, Vice-présidente de la FNCCR, 
« Ces candidatures collectives favorisent 
le dialogue entre les acteurs au sein des 
territoires et permettent d’agir plus globa-
lement et avec plus de cohérence ».
Déjà 1 860 lauréats rayonnant auprès 
de plus de 31 000 collectivités ont été 
soutenus ; les projets accompagnés re-
présentant environ 215 millions d’euros 
d’investissement.
Si un certains nombre d’appels à projets 
sont à ce jour clos, plusieurs seront lan-
cés en 2022 et d’aucuns se poursuivront 
jusqu’en 2023, à l’instar du sous-pro-
gramme Act’Eau, ciblant la rénovation 
des piscines publiques.

C’EST AUSSI L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
En 2022, le programme ACTEE se dote 
de deux nouveaux dispositifs. Lum’acte 
va financer les démarches de rénova-
tion de l’éclairage public et le sous-pro-
gramme Eff’acte a pour but de soutenir 
les projets d’effacement de consomma-
tion d’énergie sur les réseaux de distri-
bution.

COMPRENDRE

PRIX DE 
L’AARHSE

Le prix de l’AARHSE (Association acadé-
mique de recherche en histoire et sociologie 
de l’énergie), créé par la FNCCR, récom-

pense chaque année des travaux de chercheurs 
et d’étudiants. Présidé par Antoine Corolleur, le 
jury a désigné les lauréats pour l’année 2021 :

•	 Sarah Thiriot pour sa thèse en sociologie 
intitulée « Mettre en marché la durabilité : 
valeurs et dispositifs de la rénovation dans le 
bâtiment et l’immobilier d’entreprise ».

•	 Fanny Lopez pour son 
ouvrage « L’ordre élec-
trique, infrastructures 
énergétiques et terri-
toire », publié par Mé-
tis Presses en février 
2019.

•	 Jean-Baptiste Goisque pour son mémoire 
de master en histoire « Territorialisation des 
politiques énergétiques en Aquitaine depuis 
1980 : catalyseur de l’action publique, levier 
de développement socio-économique des ter-
ritoires ».

Ces travaux sont à retrouver en courtes vidéos sur 
la chaîne Youtube de la FNCCR.

NUMÉRIQUE

FRANCE DATA 
RÉSEAU 
Piloté par la FNCCR, le projet France Data Ré-
seau (FDR) vise à construire une plateforme col-
laborative et un cadre de confiance pour le par-
tage et la valorisation de données territoriales. 
À travers la réalisation de quatre cas d’usage 
auxquels participent 15 territoires pilotes, l’ob-
jectif est de démontrer que la mutualisation 
et l’exploitation de ces données permettent 
d’améliorer la gestion des services publics en 
réseau. 
Lauréat de l’appel à projets « transformation 
numérique des collectivités territoriales » du 
plan France Relance, FDR bénéficie d’un cofi-
nancement de l’État. Sa mise en œuvre démar-
rée en octobre 2021 doit produire des résultats 
concrets avant fin 2022.
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Les talents 
de Territoire 
d’énergie
La FNCCR a conduit en 2021 
une campagne de promotion de 
la marque collective Territoire 
d’énergie mettant en avant des 
talents et des compétences de 
syndicats d’énergie utilisateurs de 
la marque.
Par ailleurs, la marque a été adoptée 
récemment par de nouveaux 
territoires en France métropolitaine 
(Hautes-Alpes, Alsace...) et d’outre-
mer avec notamment l’arrivée de 
Territoire d’énergie Moorea-Maiao 
(Polynésie).

BRÈVES Observatoire de la rénovation 
énergétique
La FNCCR vient de lancer l’Observatoire na-
tional de la rénovation énergétique des bâ-
timents publics. 
Une enquête a ainsi été adressée à 5 000 
collectivités ayant bénéficié d’un soutien 
du programme ACTEE. 
De nouveaux sondages vont être effectués 
das les semaines à venir, auprès des collec-
tivités de France métropolitaine et d’outre-
mer, afin de disposer de données fiables 
pour nourrir l’élaboration des politiques na-
tionales de rénovation énergétique.

Guides aides financières agricoles
La FNAB, l’AMF et la FNCCR ont édité un 
guide présentant les aides financières pour 
une agriculture plus durable. Cet ouvrage 
est basé sur des 
exemples locaux 
de partenariats 
et de dispositifs 
initiés par des 
collectivités no-
tamment pour la 
protection de la 
ressource en eau.

Sécurité des ouvrages :
Le PCRS reconnu comme dépense 
d’investissement
La ministre de la Cohésion des territoires 
et des relations avec les collectivités ter-
ritoriales a récemment confirmé que les 
dépenses engagées par les collectivités 
territoriales et leurs groupements pour l’ac-
quisition et l’entretien d’un Plan corps de rue 
simplifié (PCRS) sont à considérer comme 
des dépenses d’investissement éligibles au 
Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée (FCTVA).

FOCUS

Rénovation énergétique 
des bâtiments publics 

DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS

OBSERVATOIRE
NATIONAL



Label Terre d’innovation
Le SDEY Territoire d’énergie Yonne a 
organisé, en partenariat avec la FNCCR, les 
premiers trophées « Terre d’innovation ». 
Ce label remis à 10 communes de l’Yonne 
récompense leurs investissements réalisés 
en lien avec le syndicat d’énergie. Chaque 
collectivité se voit ainsi remettre un panneau 
précisant les thématiques dans lesquelles 
elle excelle (éclairage public, dissimulation, 
transition énergétique, mobilité...). 
La FNCCR compte déployer ce concept à 
l’échelle nationale en le proposant à ses 
adhérents. Les prix locaux pourront être 
complétés par un prix national.

Le CSDPE sur la toile
Le Comité du système de distribution pu-
blique d’électricité (CSDPE) a été créé au 
niveau national par la loi de Transition éner-
gétique en 2015. Il comprend trois collèges : 
État, territoires et gestionnaires de réseau. 
Présidé par le président de la FNCCR, il a 
pour but d’ « examiner la politique d’inves-
tissement » sur la base des données four-
nies par les conférences départementales 
dites « NOME ». 
À l’issue d’ateliers entre ses membres entre 
2020 et 2021, la première version d’un site 
Internet a vu le jour. Les données des confé-
rences 2021 y sont mises à disposition des 
membres.
La loi relative à la transition énergétique ins-
titue également un comité équivalent pour 
les zones non-interconnectées.

Baromètre des énergies 
renouvelables : la France en retard
Le journal Observ’er, l’Ademe et la FNCCR 
ont présenté fin janvier 2022 le baromètre 
des énergies renouvelables électriques en 
France. Ce bilan, repris par de nombreux 
médias nationaux, fait état d’une augmen-
tation de quatre gigawatts de puissance 
installée, notamment en solaire photovol-
taïque. Cependant, cette croissance ne suf-
fit pas à atteindre les objectifs fixés par la 
France et par l’Europe. 
Les porteurs de l’étude se félicitent tou-
tefois de l’essor de projets impliquant les 
collectivités et les citoyens, favorisant ainsi 
leur appropriation locale et leur acceptabili-
té, notamment en éolien.
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MORBIHAN 
L’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE 
D’ÉLECTRICITÉ PREND DE L’AMPLEUR  
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TERRITOIRES NOS ADHÉRENTS EN ACTION

En 2018, Morbihan énergies fut l’un des 
premiers syndicats à lancer une opéra-
tion d’autoconsommation collective. 
40 kilowattheures sont produits grâce 
aux panneaux photovoltaïques installés 
sur un bâtiment communal. Cette éner-
gie générée en circuit court permet d’ali-
menter plus d’une dizaine d’entreprises 
et d’artisans. 
À l’époque, il était encore nécessaire 
de créer une association réunissant 
producteurs et consommateurs. Cette 
expérimentation a permis au syndicat 
d’affiner les aspects législatifs, les di-
mensions contractuelles et les enjeux 
de réseaux et de données d’un tel projet. 
Aujourd’hui, avec le soutien du FEDER et 
de la région Bretagne, les quatorze EPCI 
du territoire lancent, en parallèle, l’opé-
ration « Partagelec ». 
Au niveau opérationnel, ce changement 
d’échelle permet notamment d’identi-
fier des solutions de simplification ad-
ministrative ne nécessitant pas la créa-
tion d’une personne morale. Dans les 
territoires, différentes situations ont été 

mises en place avec les élus : exclusive-
ment sur des bâtiments publics, avec 
des citoyens, des entreprises ou un mix 
de ces configurations. 
Cette variété est également très in-
téressante à observer dans le retour 
d’expérience. De plus, le volet commu-
nication sur le projet auprès des futurs 
consommateurs de l’énergie produite 
s’est révélé une opportunité de sensi-
bilisation autour des enjeux de la tran-
sition énergétique et des gestes de maî-
trise des consommations. 
À la fin de l’année, l’ensemble des pro-
jets seront mis en service et le syndicat 
prévoit déjà le lancement d’une deu-
xième vague équivalente ou supérieure. 
L’enjeu est de standardiser l’offre aux 
élus avec une palette de d’opérations 
de production photovoltaïque : auto-
consommation, revente, autoconsom-
mation collective, dont Morbihan éner-
gies maîtrise parfaitement les contours.

LOIRE
100 % FIBRE 
POUR TOUS
Dans la Loire, la fibre s’est déployée à très haut 
débit, sous l’égide de TE42, pour rendre le nu-
mérique utile, utilisable et accessible à tous. 
En cinq ans, l’intégralité du département, hors 
zones AMII*, était fibrée. C’est le premier réseau 
d’initiative publique 100 % fibré finalisé avec   
13 000 km de réseau dans 274 communes et 
190 000 points de terminaison optique (PTO). 
Cinq EPCI de la Loire sont d’ores et déjà labelli-
sés « zone fibrée » avec à terme l’extinction du 
réseau en cuivre.
À date, 50 % des usagers potentiels ont sollicité 
le raccordement de leur logement. 
Ce changement d’échelle s’accompagne du dé-
veloppement des usages du numérique. 
40 conseillers numériques, les Maisons des ser-
vices et des journées d’information contribuent 
à réduire la fracture numérique dans tout le ter-
ritoire.

*Zones AMII : zones déployées en fibre optique directement 
par les opérateurs privés.

AUBE
ANTICIPER LE 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Intervenant à toutes les étapes du cycle de l’eau, 
le syndicat SDDEA et sa régie s’engagent dans 
une stratégie d’anticipation du changement cli-
matique à horizon 2100, échéance raisonnable 
pour étudier les investissements adaptés. 
La première étape est lancée avec une grande 
étude de modélisation des ressources en eau du 
territoire qui pourraient perdre entre 2,4 m et 10 
m de niveau de nappe phréatique. 
Les modalités de sécurisation de l’alimentation 
en eau potable datant des années 50 sont éga-
lement à l’étude pour repenser les infrastruc-
tures d’interconnexion. Adaptation et atté-
nuation guident les actions menées dans une 
logique véritablement partenariale autour d’un 
observatoire de l’eau prospectif et concret. 

Bienvenue aux nouveaux adhérents
Syndicat intercommunal des eaux de la région d’Ambérieu en Bugey • Syndicat intercommunal 
à vocations et objectifs multiples eau et assainissement Nord Allier • Communauté d’agglo-
mération du Grand Narbonne • Communauté d’agglomération Sète agglopôle Méditerranée • 
Communauté de communes Rumilly Terre de Savoie • Commune de Domancy • Communauté 
d’agglomération Castres-Mazamet • Etablissement public territorial Est Ensemble • Commune 
de Thèreval • S.I.C.A.E. de la Vallée du Sausseron • Communauté de commune de la Veyle • 
Syndicat de gestion des eaux du Velay • Syndicat mixte des eaux du Causse de Martel et de la 
Vallée de la Dordogne (S.M.E.C.M.V.D.) • Communauté d’agglomération Mauge Communauté • 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre •

Contact adhésion : sgs@fnccr.asso.fr



CHER 
BAUGY, PREMIER VILLAGE CONNECTÉ 
EN FRANCE 

GIRONDE
DES ACTIONS D’ÉCONOMIES D’EAU 
QUI PORTENT LEURS FRUITS

Enjeu croissant de rénovation pour les 
communes rurales, l’éclairage public fait 
l’objet de toutes les attentions. 
Première étape, le passage en LED 
pour des raisons écologiques et éco-
nomiques. Ainsi, le syndicat d’énergie 
départemental du Cher (SDE 18) a mis 
en place un plan de remplacement des 
éclairages publics, trop énergivores avec 
un financement à hauteur de 70 %. 
À Baugy, c’est un projet global d’innova-
tion qui a vu le jour grâce à un partena-
riat public/privé de plusieurs années. 
Dès le marché de travaux, le syndicat a 
introduit un critère « innovation » pour 
le jugement des offres. Ainsi, les entre-
prises avaient l’obligation de proposer 
dans leur mémoire technique une ou 
plusieurs solutions innovantes suscep-

tibles d’être mises en œuvre au cours 
des quatre années du marché. 
Inéo, entreprise lauréate pour le lot de 
Baugy, a proposé la réalisation d’un 
lab’village en situation réelle. Ce labo-
ratoire d’expérimentations fait suite au 
projet créé dans un hangar en Seine-et-
Marne. L’idée était de reproduire ces in-
novations en situation réelle et en milieu 
rural. 
En complément des travaux d’en-
fouissement des réseaux menés par le 
SDE18, la société Inéo a ainsi investi en 
réalisant un véritable laboratoire à ciel 
ouvert dans la commune : connexion 
haut-débit, éclairage public intelligent, 
mat connecté sur la place centrale, 
passage piéton lumineux, application 
de gestion sur smartphone, vidéopro-
tection pour les dépôts sauvages et les 
intrusions. 
Le premier village connecté de France a 
même attiré l’attention des médias na-
tionaux… Des représentants de la FNCCR 
se sont également rendu sur place afin 
de découvrir le projet et de participer à un 
colloque dédié.
Très bien accueillies et utilisées au quo-
tidien, ces technologies ont vocation à 
être démultipliées à l’échelle départe-
mentale, voire nationale. 
Dans le département, le syndicat d’éner-
gie propose des financements incitatifs 
aux communes rurales pour des solu-
tions innovantes pour l’éclairage public 
comme des arbres solaires connectés 
ou des mats autonomes. 
L’année dernière, 100 000 € ont permis 
d’abonder des financements déjà exis-
tants pour accélérer la transition éner-
gétique.

Pour la première édition des Trophées 
des économies d’eau organisés par le 
Club des économies d’eau, animé par la 
FNCCR, deux actions, deux actions du 
syndicat d’eau de Gironde (SMEGREG) 
ont été primées. La première, portée 
par le SAGE Nappes profondes de Gi-
ronde, vise la sensibilisation des habi-
tants aux économies d’eau notamment 
via le site internet, devenu référent 
depuis sa création en 2005, www.jeco-
nomiseleau.org. L’ensemble du dispo-

sitif a permis au territoire de maintenir 
un objectif de consommation à 75 m3/
habitant contre 90 m3 au début des an-
nées 2000, soit une diminution de près 
de 17 %. La deuxième action, menée 
en complément, consistait à distribuer 
80 000 kits hydro-économes à 60 000 
usagers volontaires, soit environ 10 % 
des logements de Gironde. 
Le projet « MAC eau » a été plébiscité 
pour le rapport coût/efficacité obtenu 
de 0,20 €/m3 économisé.

NORD
DES CAFÉS-ÉCHANGES POUR 
ACCOMPAGNER LA PRÉCARITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

Territoire d’énergie Flandre (SIECF), qui 
regroupe 98 communes pour 200 000 
habitants, a lancé dès 2008 des perma-
nences dédiées aux consommateurs 
d’énergie sur le territoire. 
De façon hebdomadaire ou bimensuelle, 
elles accueillent les habitants dans une di-
zaine de lieux. Elles apportent une exper-
tise en collaboration avec les communes 
rurales, les CCAS des grandes villes et les 
services sociaux du département, sou-
vent démunis face aux problématiques 
énergétiques. 450 à 500 familles sont 
accompagnées chaque année, aussi bien 
pour des sujets d’électricité que de gaz. Il 
peut s’agir du chèque énergie, de la fac-
turation, des compteurs communicants, 
de la médiation en cas de litige ou de de-
mandes de plans de paiement. Le nombre 
d’usagers concernés par la précarité 
énergétique et le montant des impayés 
sont en augmentation constante. Pour 
sensibiliser les publics fragiles, le syndicat 
anime des cafés-échanges afin de leur 
présenter ce service de proximité.
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ZOOM

France Eau Publique 
Le club des collectivités 
engagées pour la gestion 
publique de l’eau  
Créé en 2012 et constitué au sein de la 
FNCCR, le réseau France Eau Publique 
(FEP) regroupe une centaine de col-
lectivités organisatrices de services 
d’eau et d’assainissement en gestion 
publique et d’opérateurs publics (ré-
gies et SPL)., qui desservent plus de 15 
millions d’habitants en eau potable et 
plus de 9,5 millions d’habitants en as-
sainissement collectif. 

Le réseau favorise les échanges directs 
et synergies entre acteurs publics de 
l’eau, à travers des groupes métiers et 
des outils de mutualisation. Porteur du 
modèle de la gestion publique au niveau 
national et force de proposition, il ac-
compagne les entités publiques émer-
gentes et représente ses membres au-
près des instances nationales, à l’instar 
des prérogatives de la FNCCR. 
Pour Christophe Lime, Vice-président de 
Grand Besançon Métropole et Président 
du réseau France Eau Publique, « L’eau 
doit être reconnue comme un bien com-
mun. La gestion publique fait de chacun 
et chacune d’entre nous l’acteur de la po-
litique de l’eau, en s’engageant au service 
de valeurs fortes : solidarité, proximité, et 
co-construction avec les parties prenantes. 
Faire le choix de la gestion publique, c’est 

adhérer à un projet de so-
ciété qui nous engage et 
nous honore. C’est pour-
quoi les membres de FEP 
s’attachent à défendre un 
service public de qualité, 
ancré dans l’aménagement durable des 
territoires. L’essor des adhésions et les ter-
ritoires de tous types et de toutes tailles 
qui reprennent en main la gestion de leur 
eau est un bon signal, la preuve d’une vraie 
prise de conscience des enjeux de l’eau. »
www.france-eaupublique.fr

Comment adhérer ?
La collectivité doit préalablement adhé-
rer à la compétence « cycle de l’eau » de 
la FNCCR pour accéder à l’adhésion op-
tionnelle au réseau FEP.

NOS DERNIÈRES PUBLICATIONS EN LIBRE ACCÈS À RETROUVER SUR LE SITE INTERNET DE LA FNCCR

 TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
 ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 CYCLE DE L’EAU 
 NUMÉRIQUE 
 DÉCHETS 

LES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX EN RÉSEAU
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Présentation de la 
FNCCR

Guide sur la 
rénovation des 

piscines
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ÉDITION 2021

GUIDE
DE L’ÉLU LOCAL ET 
INTERCOMMUNAL

DÉCHETS & 
ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Guide de l’élu sur 
la gestion durable 

des déchets

ÉDITION 2021

GUIDE
DE L’ÉLU LOCAL ET 
INTERCOMMUNAL

NUMÉRIQUE

Guide de l’élu pour 
l’aménagement 
numérique du 

territoire

GUIDE PRATIQUE
DE CRÉATION ET DE GESTION  
DES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES CHARGÉES DE LA PRODUCTION 
D'ÉNERGIE RENOUVELABLE

RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE ET JURIDIQUE

 1

Cahier de la 
FNCCR pour la 

constitution des 
SEM

LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
PAR LES COLLECTIVITÉS LOCALES
QUELS FREINS LEVER POUR RÉUSSIR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ?

PRODUCTION D’ÉNERGIE

Les collectivités et leurs groupements sont des acteurs essentiels dans le développement de 
projets d’énergies renouvelables de territoire (EnR). De par leur nature et leurs rôles dans la mise en 
œuvre opérationnelle des objectifs gouvernementaux, elles constituent une charnière stratégique 
d’intervention pour le foisonnement, la concrétisation et l’acceptabilité locale des projets EnR. 

Dossier pour 
l’essor des EnR en 

zone rurale

fnccr.asso.fr

On vous en parle

RENDEZ-VOUS

RENDEZ-VOUS

RENDEZ-VOUS
CARREFOUR DE L’EAU
29 au 30 juin 2022
Parc Expo Aéroport - Rennes 
Retrouvez les équipes de la FNCCR  à 
l’occasion de la 23 ème édition du carrefour 
de l’eau.

RENDEZ-VOUS
EVER MONACO
27 au 29 avril 2022 
La FNCCR est partenaire de cette nouvelle 
édition d’Ever Monaco, les rencontres 
dédiées à la mobilité électrique.
Accès gratuit

CONGRÈS DE LA FNCCR
27 au 29 septembre 2022
Couvent des Jacobins - Rennes
Plus de 2000 élus et décideurs locaux sont 
attendus à Rennes pour le 38ème congrès de 
la FNCCR. 
Ouvert sur 
inscription 
à toutes les 
collectivités de 
France pour 
débattre autour 
des services 
publics locaux 
de l’énergie, 
de l’eau  et du 
numérique. 

ASSISES EUROPÉENNES 
DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE
31 mai au 2 juin 2022
Palexpo - Genève
La FNCCR et Territoire d’énergie 
Auvergne-Rhône-Alpes vous 
accueilleront sur leur stand à Genève 
du 31 mai au 2 juin 2022  dans le 
cadre des Assises européennes de la 
transition énergétique.

38e 

CONGRES
FNCCR
Rennes l Bretagne 
27 AU 29 SEPTEMBRE 2022

Couvent 
des Jacobins

LE RENDEZ-VOUS 
DES COLLECTIVITÉS ENGAGÉES 

POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

DE L’ÉNERGIE, DE L’EAU ET DU NUMÉRIQUE.

Un événement ouvert à toutes les collectivités de France

La FNCCR : les services publics locaux en réseau                                                                                                
La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies est une association de collectivités locales entiè-
rement dévolue à l’organisation et à l’amélioration continue des services publics locaux (énergie, eau, numérique, 
déchets). Organisme représentatif, elle rassemble plus de 800 collectivités regroupant 60 millions d’habitants en 
France continentale et d’outre-mer.

#FNCCR2022

 programme et inscription sur fnccr.asso.fr 
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65 conférences et ateliers  
Visites techniques - 100 exposants

Plus de 2 000 élus et décideurs attendus

DEUX FORMULES :
Accès congrès (conférences) + salon
Accès salon seul

Tous nos événements sur :
www.fnccr.asso.fr


